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En effet, les réorganisations provoquent chez le salarié un changement de son
environnement pouvant générer chez lui un ensemble de troubles psycho-sociaux
ayant des conséquences sur sa santé.

C'est pourquoi les processus de réorganisation sont encadrés par une législation
spécifique, le Plan d’Urgence sur la Prévention du Stress au Travail qui vise à
mobiliser les employeurs des secteurs privés et publics qui se réorganisent et les
oblige à prendre en compte la prévention des RPS.

L'employeur doit anticiper les conséquences humaines qui résultent de la mise en
œuvre de la nouvelle politique de gestion de la collectivité et doit prévenir les
RPS.  L'bligation  de  sécurité  et  de  résultat  qui  est la  sienne  en  matière  de
protection de la santé au travail, limite son pouvoir de direction.
A défaut, le CHSCT serait en droit de faire suspendre le projet de réorganisation
ainsi que différentes jurisprudences et arrêts de Cour d'Appel l'ont jugé.

Vous nous présentez un projet de réorganisation complète de la collectivité sur
lequel vous requérez l'avis du CHSCT sans nous présenter aucune étude, aucun
bilan, aucunes données objectives sur lesquelles vous fondez vos affirmations.

Vous nous présentez un projet de réorganisation complète de la collectivité sans
nous présenter aucune démarche de prévention des risques psycho-sociaux dans
le cadre de cette réorganisation alors que la Loi l'impose.

-  de  quel  bilan,  de  quelles  données  objectives  ou  études  partez  vous  pour
proposer cette nouvelle organisation ?

-  quelle  évaluation avez  vous faite  pour  identifier les  RPS inhérents  à  cette
réorganisation d'ampleur et à marche forcée ?

- Quels sont les indicateurs d'alerte que vous établissez pour  PRÉVENIR  tous
risques potentiels ?

Concrètement, sur la réorganisation elle même :

- Combien de postes avant la réorganisation ?
- Combien de postes après la réorganisation ?
- Quelle localisation de l'agent avant la réorganisation ?
- Quelle localisation de l'agent après la réorganisation ?
- Comment quantifiez vous la charge de travail et quelle est-elle avant ?
- Comment quantifiez vous la charge de travail et quelle est-elle après ?



Concernant  l’implantation  géographique,  pourquoi  et comment  pouvez-vous
affirmer  « que  personne  ne  se  verra  imposer  de  changement  de  résidence
administrative ? »

Concernant l'environnement physique de travail, vous affirmez  « qu'il n'y aura
pas d'incidence lors de cette première étape de réorganisation »,  or, comment
appeler un changement de bureau ou un déménagement ? 

Notre volonté n'est pas d’empêcher la réorganisation, mais nous voulons pouvoir
remplir notre mandat au CHSCT en disposant de tous les éléments nécessaires
pour rendre un avis éclairé et motivé.
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